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Amendement 
de l'Arrete N°115 
de 1981 

Entree en vigueur 

REPUBLIOUE DE VANUATU 

Douanes (Frais de Service Hors-Temps) (Amendement) 

Modifiant l'Arrete N° 115 de 1981 sur les Douanes 

(Frais de Service Hors-Temps). 

LE MINISTRE DES FINANCES 

Vu le paragraphe (C) de l'Article 12 du Reglement ConjOint N° 12 

de 1914 relatif au recouvrement des revenus douaniers, 

1 . 

2.1 

A R RET E 

L'Arrete N° 115 de 1981 (Frais de Service Hors-Temps) est 

modifie par l' insertion des mots "Aeroport de Pekoa" arre; les 

mots "Aeroport de Bauerfield" dans tout l' Arrete et pal' 

les corrections grammaticales que necessite cette modification. 

Le present Arrete entrera en vigueur a la date de sa pubhCa

tion au Journal Officiel. 

Fait a Port-Vila, leap Qcivb(981 

K. KALSAKAU 
Ministre des Finances 


